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Par 1'intermediaire de ses co-avocats (la « Defense »), IENG Sary repond ici a la Nouvelle 

demande des co-procureurs tendant a ce qu ' il soit enjoint aux accuses de dire s' ils ont 

1'intention de deposer au proces (la« Demande des co-procureurs »)1. La presente reponse 

est necessaire parce que la Demande des co-procureurs est mal fondee en droit. De plus, la 

Demande des co-procureurs met en lumiere Ie point de vue hypocrite prone par Ie Bureau 

des co-procureurs (ou les «Co-procureurs »). 

I. REPONSE 

A. La Demande des co-procureurs est mal fondee en droit 

1. Les Co-procureurs affirment que «c'est une caracteristique de la procedure de droit 

romano-germanique applicable aux CETC que les accuses soient invites a faire des 

declarations au debut du proces2 ». Dans des ecritures precedentes portant sur la meme 

question, les co-procureurs avaient affirme que «[ C Jette regIe se retrouve dans la 

structure proposee par les dispositions pertinentes du Reglement interieur [(Ie 

«Reglement »)] et c'est 1'ordre qu'a suivi la Chambre de premiere instance dans Ie 

dossier n° 001 3 ». Les Co-procureurs insinuent que, des lors que la regIe ou l' article 

relatif a 1'interrogatoire des accuses vient avant la regIe ou 1'article relatif a 1'audition 

des autres parties et des temoins, a la fois dans Ie Reglement et dans Ie Code de 

procedure penale cambodgien (Ie «Code de procedure penale »), I' accuse depose au 

debut du proces4
• 

2. Premierement, ni Ie Reglement, ni Ie Code de procedure penale ne fixent l' ordre dans 

lequelles accuses, les temoins, les experts ou les parties civiles doivent etre interroges. 

Dans la plupart des systemes de droit romano-germanique, un accuse est autorise a faire 

une declaration a n'importe quel moment pendant Ie process. Rien dans Ie Reglement ni 

I Nouvelle demande des co-procureurs tendant a ce qu' il soit enjoint aux accuses de dire s' ils ont l' intention de 
deposer au procf~s, 20 septembre 2011 , Doc. n° E101/1. 
2 Ibidem, par. 3. 
3 Demande des co-procureurs tendant a ce qu 'il soit ordonne aux accuses de communiquer s'ils ont l'intention 
de deposer au proces, Doc. n° E101 , 17 juin 2011 , par. 2. 
4 Ibidem. 
5 « La procedure du [Tribunal special pour Ie Liban], bien que suivant essentiellement la tradition du droit 
romano-germanique concernant les declarations des accuses, constitue un amalgame interessant de droit 
romano-germanique et de common law a cet egard. L' article 144 A) dispose qu'un accuse "peut faire des 
declarations devant la Chambre de premiere instance a tout stade de la procedure, pour autant que ces 
declarations soient pertinentes au regard de l'affaire examinee" . CeUe regIe est conforme a la procedure de la 
plupart des tribunaux de droit romano-germanique dans lesquels l'accuse a Ie droit de faire une declaration, ou 
meme de simples observations sur la procedure, a n' importe quel moment pendant Ie proces » [traduction non 
officielle]. Colleen M. Rohan, Rules Governing the Presentation of Testimonial Evidence, KARIM A. A. KHAN, 
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dans Ie Code de procedure penale n'interdit a un accuse de temoigner a un stade 

ulterieur du proces. Deuxiemement, la logique des co-procureurs est viciee. La regIe 84 

du Reglement interieur par exemple, a trait ala comparution des temoins et experts6
. La 

regIe 84 vient avant la regIe 90 qui traite de l'interrogatoire de l'accuse. Si 1'0n suit la 

logique des Co-procureurs, les temoins et les experts devraient comparaitre devant la 

Chambre avant que l' accuse ne soit interroge. Troisiemement, on ne peut pas etablir 

d'analogie entre Ie dossier n° 001 et Ie dossier n° 002 pour ce qui est de l'interrogatoire 

des accuses. Le dossier n° 001 etait en realite un plaidoyer de culpabilite. Duch etait pret 

et dispose a parler depuis Ie commencement du proces. Dans Ie dossier n° 002, Ie proces 

est conteste. 

3. Les co-procureurs affirment que « [crest maintenant que les Accuses doivent dire s'ils 

ont l'intention de faire des declarations ou non7 » [traduction non officielleJ . C'est une 

affirmation sans fondement en droit. Aucune disposition du Reglement ou du Code de 

procedure penale n'interdit a des accuses de faire connaitre leur intention de temoigner a 

un stade ulterieur du proces. 

B. La Demande des co-procureurs est hypocrite 

4. Les co-procureurs ont deja presente cette demande a deux reprises8
• Ils ont fait valoir ce 

qui suit : 

Soulever les memes points de droit dans deux ecritures successives 
distinctes n' est pas seulement une demarche repetitive; cela trahit aussi un 
manque de respect pour Ie processus de prise de decision de la Chambre et 
cette fa<;on d' agir entraine pour cette derniere et pour les parties un 
gaspillage de temps et de ressources9

. 

5. Ce point de vue est hypocrite vu les demandes reiterees des Co-procureurs ala Chambre 

de premiere instance d'enjoindre aux accuses de dire s'ils vont deposer. Les Co

procureurs veulent que la Chambre de premiere instance leur accorde un traitement plus 

CAROLINE BUISMAN AND CHRISTOPHER GOSNELL, PRINCIPLES OF EVIDENCE IN INTERNATIONAL CRIMINAL 

J USTICE 526 (OXFORD UNIVERSITY PRESS, 2010). 
6 Par exemple, la regIe 84 3) dispose ce qui suit: « Au cours de l' audience, une partie peut demander a la 
Chambre d'entendre en qualite de temoin, une personne presente dans la salle mais qui n' a pas ete 
regulierement convoquee. » 
7 Demande des co-procureurs, par. 5. 
8 Transcription de la reunion de mise en etat du 5 avril 2011, E1I2.1, p. 59 et 60; Co-Prosecutors ' Requestfor 
a Direction Regarding the Intentions of the Accused with Respect to Testifying, 17 juin 2010, Doc. n° E 101. 
9 Reponse des co-procureurs aux objections par lesquelles Ieng Sary conteste la recevabilite de certaines 
categories de documents, 16 septembre 2011, Doc. n° El14/1 , par. 21. 
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favorable qu'a la Defense. La Chambre de premiere instance devrait resister aux efforts 

sournois deployes par les Co-procureurs pour beneficier d'un traitement plus favorable. 

C' est meme vraisemblablement la raison pour laquelle I' Assemblee pleniere a rejete une 

proposition de modification d'une regIe qui aurait permis de sanctionner les conseils de 

la Defense dans certaines circonstances, mais pas l' Accusation. Les regles relatives ala 

discipline et aux sanctions doivent s'appliquer uniformement a toutes les parties. 

6. Les co-procureurs ont recemment rappele a la Defense que la Chambre de premiere 

instance avait recommande que les frais de paiement de la Defense soient retenus dans Ie 

cas de «requetes relativement longues [ ... ] n'ayant aucun fondement legal et [ .. . ] ne 

faisant rien d'autre que d'ajouter une charge supplementaire de travail ala Chambre ou 

aux services de traductionlO ». Si la Defense rend hommage aux Co-procureurs pour leur 

achamement sur ce point, on pourrait normalement s' attendre a ce que ces derniers se 

voient appliquer Ie meme traitement que celui qu' ils pronent pour la Defense. 

PAR CES MOTIFS, la Defense prie la Chambre de premiere instance de REJETER la 

Demande des co-procureurs. 

[Signe] [Signe] 

ANGUdom Michael G. KARNA VAS 

Co-avocats de M. IENG Sary 

Fait a Phnom Penh (Royaume du Cambodge) Ie 22 septembre 2011 

10 Ibidem, par. 18, citant la Reponse de la Chambre de premiere instance aux requetes E67, E57, E56, E58, 
E23, E59, E20, E33, E71 et E73 suite a la reunion de mise en etat du 5 avril 2011, Doc. n° E74, 8 avril 2011 , 
p. 5. 
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